
Compte rendu de la réunion 
du Comité Directeur du CBD ALLIER

du 04/03/2024

Présents : P = présent(e) / Ex = excusé(e) / NC : non convoqué

BAJOCCHI Joël E / BRENNER Bernard P / CHAUCHOT J. Louis P / CLAVEL François P / DASSAUD J. Claude E / DEMONNET
Kévin E / DESMOULES Christian E / FAVRICHON Gilles P / GASC Ludovic E / GIRARD Christophe P / GUILLAUME Laurent E /
MALOVRY Didier P / MOREL Paul P / RICCI Marcellin P / RUFFAUT Pascal P / VALCOURT J. Claude E.
Assistent à la réunion :

- GAUDIN Alain développement jeunes comité des Pyrénées Orientales.
- EVANDILOFF Jacky 

Prochaine réunion le : lundi 8 avril 17h30

Actions jeunes (championnats, animations et structure) : 

Mr Alain GAUDIN nous expose ce qui existe dans son comité des Pyrénées Orientales :
 Formation U9, U11, U15, U18 pendant les vacances scolaires. Encadrés par des bénévoles

ayant un diplôme de formateurs F.F.S.B. Le but étant de donner du plaisir aux enfants, sur
des terrains adaptés à leur catégorie, en respectant les distances de jeu.

 Mise en place d’une coordination dans les clubs,  afin d’organiser  des rencontres pour
permettre aux jeunes de découvrir la compétition (petits pas boulistes).

Les exercices de jeux sont à découvrir sur le site de la ligue Occitanie.
Mr  Gaudin insiste  sur  le  fait  qu’à  la  suite  de ces actions  envers  les  enfants,  il  faut  surtout
préparer l’après, pour conserver un maximum de jeunes dans l’escarcelle bouliste.
À la suite de cette intervention, une action en septembre est à l’étude.

Mr Jacky EVANDILOFF, propose la mise en place d’une école d’initiation en faveur des boulistes
adultes de tous les clubs.
Cette école aura lieu, le vendredi de 14h à 18h, sur les jeux du boulodrome de Bellerive.
Pour la pratique hivernale, Mr Evandiloff demande l’aide du comité pour la réservation de quatre
jeux au boulodrome couvert de Bellerive.
Le comité donne son aval. Les clubs seront informés de la mise en place de cette école.

Participation des – de 15 ans en A.S:

La participation des –15 ans aux phases finales du championnat des A.S est autorisée, sous
réserve que le capitaine adverse soit d’accord.
Une communication aux arbitres est prévue, avant le début des phases finales.
Il va de soi que cette autorisation ne s’applique qu’au comité de l’Allier. Les clubs qualifiés pour le
championnat d’Auvergne ne pourront pas bénéficier de cette dérogation.

 



Mise à jour des responsabilités des membres du C.B.D.A:

Laurent Guillaume ne pouvant poursuivre sa tâche de trésorier, Mr MALOVRY Didier est
nommé trésorier, Mr RUFFAUT Pascal est nommé trésorier-adjoint.
Jean-Philippe BUTTAUD, prend le plus important de la trésorerie, la facturation restant à Didier
Malovry et Pascal Ruffaut.
Déclaration en préfecture sera faite de ces modifications.
Mr Ludovic GASC est nommé président du secteur de Vichy et intègre la commission sportive et
administrative  en  tant  que  membre  pour  renforcer  cette  commission  qui  a  perdu  des
représentants.

Paiement facture N° 1 :
Deux clubs (Saligny et Bourbon) n’ont pas réglé cette 1ére facture, 
Réflexion est faite comment obtenir une avance financière de la part des clubs en début de
saison.

Mise à jour des bureaux des clubs :
De nombreux clubs n’ont toujours pas retourné leur fiche de renseignements (destinée aux A.S
qui doivent la retourner à la FFSB et au CBDA).
Il est demandé aux secrétaires de secteurs de contacter ces clubs afin de retourner les fiches le
plus rapidement possible à la fédération en vue des futures élections.

Point sur l’organisation des championnats :
Le championnat féminin des A.S a lieu le 1er mai à Clermont Fd. 
Une  sélection  de  10  joueuses  féminines  représentera  Le  Comité  de  l’Allier.  Une  séance
d’entrainement est prévue le 24 mars à Cusset.
Fém’point N°2 du 17 mars à Cusset, 19 inscrites à ce jour.
Championnat doubles : 4 mai à Moulins, secteur Moulins – Montluçon, 

     à Magnet, secteur Vichy M4 + M3
                                  5 mai à Magnet, phase finale, M3, M4, F4.
 Championnat vétérans : 16 mai organisé par les clubs des Sablettes & Beauséjour de Vichy.

Cahier des charges des championnats :
Après étude du cahier des charges des championnats, les secrétaires de secteurs et le secrétaire
du comité, ont apporté de nombreuses modifications et améliorations.
Ce nouveau cahier des charges sera adressé aux membres du Comité par voix dématérialisée
dans les prochains jours et sera soumis à leur approbation. 

Questions diverses :
Point sur les licences, 513 licences à ce jour (pour 522 la dernière saison) :

- 51 licences Loisirs
- 307 licences M4
- 50 licences F4
- 65 licences M3
- 4 licences F3
- 23 licences M2 – F2
- 13 licences Jeunes



Le nombre de licenciés M4, nous interroge sur la mise en place d’une compétition pour cette
catégorie, sous forme, peut-être d’un championnat style « ligue M3 ».
Avec pour récompense, une qualification directe au championnat de France.
La  demande  sera  faite  par  notre  président  à  la  fédération  pour  obtenir  cette  place  au
championnat de France à titre expérimental. En fonction de la réponse, nous passerons alors du
stade de réflexion à celui de projet.

François Clavel, informe le C.D. de vouloir prendre du recul avec sa fonction de président de la
commission des arbitres !
Paul Morel, propose de nommer François vice-président du comité, au titre des services rendus
au sport boules.
 
Le Président lève la séance.

 


